
Produit à usage professionnel  
Conçu et fabriqué en France

DANGEREUX 
Respecter  les précautions 
d’emploi. Les indications     
mentionnées sur cette   
fiche sont communiquées 
à titre d’information et ne 
sauraient engager notre 
responsabilité quant 
aux dommages pouvant 
résulter d’une mauvaise 
utilisation des produits.

AEXANEIGE PLUFOR
DÉNEIGEANT DÉVERGLAÇANT DE SÉCURITÉ

• DESCRIPTION
Déneigeant déverglaçant 5 actions : technologie limitant la corrosion électrochimique des 
aciers, fers et bétons, panneaux de signalisation, rails de sécurité, mobilier urbain rendant 
le produit moins corrosif que le sel, le chlorure de magnésium ou de calcium ; réaction 
exothermique deux fois supérieure aux déverglaçants classiques ; traceur alimentaire ; double 
agent anti-dérapant ; retardateur de gel. Résiste jusqu’à -50°C. Contact alimentaire*.

+ Forte exothermie
+ Anti-dérapant
+ Traceur inclus
*Produit en conformité avec l’arrêté du 19 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 8 septembre 1999 pris pour application 
de l’article 11 du décret 73-138 du 12 février 1973 modifié portant application de la loi du 1°août 1905 sur les fraudes et 
falsifications en ce qui concerne les procédés et produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et objets destinés à 
entrer en contact avec des denrées, produits et boissons pour l’alimentation de l’homme et des animaux.

• MODE D’EMPLOI
Épandre à l’aide d’une pelle ou d’un matériel d’épandage professionnel. Répartir le plus 
uniformément possible, la partie colorée permet de visualiser les endroits déjà traités. Laisser 
agir, le produit s’enfonce rapidement dans la couche de neige et de verglas et la fait fondre. 
Quelques minutes suffisent pour obtenir un sol sécurisé. Un essai préalable avant utilisation 
est recommandé.
Dosage :  
En Préventif : 30g/m²
En curatif : 30 à 80g/m² selon l’épaisseur de la neige ou du verglas.

Un essai préalable avant utilisation est recommandé.

• CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
• Aspect : Mélange de particules blanches et vertes
• Densité à 20°C : 0.80+/- 0.05
• Matière réactive : 80 %
• Température de protection : 55°C
• Biodégradable
• Fonte exothermique : 513 kJ
• Résidus : 20% agent antidérapant minéral

• RECOMMANDATIONS
Lire attentivement la fds avant utilisation (disponible sur www.quickfds.com). 

FICHE TECHNIQUE 

INFOS LOGISTIQUES
• Réf : AN631
Boite poudreuse 1l
Carton de 12

• Réf : AN652
Seau 5 Kg

• Réf : AN666
Seau 25 Kg

Code douane
2827200000

Transport ADR
Non soumis 
Soumis 


